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Descriptif de l’association et contexte 

 

Une prospective citoyenne pour comprendre et construire des projets politiques et énergétiques 

territoriaux 

 

Virage-énergie Nord-Pas de Calais est une association loi 1901 agréée dont les objectifs sont : 

 

 de développer une expertise sur les politiques de lutte contre le changement climatique et relatives à 

l’énergie nucléaire ; 

 

 d'informer sur le dérèglement climatique, afin d'orienter les politiques vers une société sobre en 

énergie et sans nucléaire. 

 

Virage-énergie Nord-Pas de Calais élabore depuis 2006 des scénarios régionaux de prospective énergétique 

qui applique une réduction par 4 des émissions de gaz à effet de serre d’ici 2050, et le non-remplacement des 

réacteurs nucléaires situés à Gravelines. Ces scénarios font des propositions auprès de la puissance 

publique et du monde économique et social, en matière d'économies d’énergie, d’efficacité énergétique, et 

d'énergies renouvelables. La première étude de l'association, intitulée « Énergies d’avenir en Nord-Pas de 

Calais »
1
 a été primée par le prix Eurosolar 2008 dans la catégorie "Association locale ou régionale de soutien 

aux énergies renouvelables". Les plus récents travaux de l’association s'inscrivent en coopération avec des 

institutions comme l'Ademe et le Conseil Régional des Hauts de France dans le cadre d'appel à projets 

dévolus à la transition énergétique. 

 

Dérèglement climatique et activités humaines: des liens scientifiquement établis  

Dans son cinquième rapport paru en 2013
2
, le Groupement intergouvernemental d'experts sur le climat 

(GIEC), mandaté par l'Organisation des Nations Unies (ONU), a confirmé le rôle de l'Homme dans le 

réchauffement climatique constaté au cours de la seconde moitié du XXème siècle. L'enjeu aujourd'hui est de 

contenir la hausse des températures à moins de 2°C, par rapport au niveau préindustriel, au risque de 

bouleversements extrêmes. Cela revient à diviser par plus de deux les émissions mondiales, et donc par au 

moins quatre celles des pays dits « riches», et ce d'ici 2050. 

La France s’est engagée à diviser par 4 ses émissions de CO2 entre 1990 et 2050 et à porter la part de 

l’électricité renouvelables à 40 % de la production d'électricité en inscrivant ces deux objectifs dans l’article 

1er de la Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte. L’association Virage-énergie Nord-Pas de 

Calais propose un chemin pour y parvenir. 

 

Un scénario sur l’énergie avec le CO2 comme indicateur 

Représentant 73% des émissions de gaz à effet de serre en France, le CO2 provient de la production et de la 

consommation d’énergie fossile (plus exactement de sa « transformation »). Les scénarios de Virage-énergie 

propose une évolution des modes de production et de la demande en énergie d’ici 2050, dans le but de 

diviser par quatre les émissions régionales de CO2 en faisant évoluer nos modes de production et notre 

demande en énergie. La méthode adoptée se base sur celle du scénario national « Facteur 4 » utilisée par les 

pouvoirs publics, dans la Loi pour la Transition Energétique et la Croissance Verte en France et dans les 

                                                 
1
 http://www.virage-energie-npdc.org/publications/energie-davenir-en-nord-pas-de-calais 

 
2
 https://www.ipcc.ch/report/ar5/index_fr.shtml 

 

http://www.virage-energie-npdc.org/publications/energie-davenir-en-nord-pas-de-calais
https://www.ipcc.ch/report/ar5/index_fr.shtml
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Accords de Paris issus de la COP 21. Seules sont envisagées les technologies aujourd'hui disponibles ou 

proches de l'être de manière certaine. Les scénarios de Virage-énergie démontrent que diviser par quatre nos 

émissions de CO2 est concrètement possible. 

 

En matière d'électricité, les scénarios de Virage-énergie adoptent les schémas de production de 

nombreux pays européens 

A priori difficile dans une région où l'énergie nucléaire est aussi présente, la production électrique 100% 

renouvelable (une marge de 5 % de production au gaz est considérée en 2050) s'avère pourtant réaliste. 

Parallèlement aux efforts de sobriété et d'efficacité, la production d'électricité issue de l'éolien et du solaire 

photovoltaïque montera progressivement en puissance. 

 

Enjeux 

 

Le Plan Virage-énergie engage la région vers un système électrique décentralisé et basé sur une production 

électrique diversifiée issue de sources d'énergie renouvelable. Cela est techniquement possible. Ailleurs en 

Europe, des stratégies encore plus ambitieuses que celle du Plan Virage-énergie sont mises en œuvre avec 

succès: 42,1% d'éolien au Danemark en 2015
3
, 30% pour l’Allemagne en 2015

4
, la Basse-Autriche 

bénéficiant d’ores et déjà d’un mix 100% énergies renouvelables
5
 (dont 26% d’éolien). 

Cette nouvelle offre électrique est différente dans sa façon de fournir l'électricité. Le Plan Virage-énergie 

propose les réponses aux défis posés par l'intermittence de la production électrique basée sur les énergies 

renouvelables. 

 
FIGURE 1 : CHOIX RETENUS POUR LES ÉNERGIES RENOUVELABLES À L’HORIZON 2050 

 

 
Source Virage-énergie Nord-Pas de Calais 2008 

 
 

                                                 
3
 https://www.euractiv.fr/section/climat-environnement/news/l-eolien-bat-un-nouveau-record-au-danemark/ 

 
4
 http://www.sfen.org/fr/rgn/le-paysage-energetique-allemand-en-2015 

 
5
 http://www.lemonde.fr/energies/article/2015/11/09/la-basse-autriche-nouveau-territoire-pionnier-a-atteindre-100-d-

energies-renouvelables_4805642_1653054.html 

 

https://www.euractiv.fr/section/climat-environnement/news/l-eolien-bat-un-nouveau-record-au-danemark/
http://www.sfen.org/fr/rgn/le-paysage-energetique-allemand-en-2015
http://www.lemonde.fr/energies/article/2015/11/09/la-basse-autriche-nouveau-territoire-pionnier-a-atteindre-100-d-energies-renouvelables_4805642_1653054.html
http://www.lemonde.fr/energies/article/2015/11/09/la-basse-autriche-nouveau-territoire-pionnier-a-atteindre-100-d-energies-renouvelables_4805642_1653054.html
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Un plan d'énergies renouvelables ambitieux ... mais réaliste 

Le schéma compare la surface régionale totale aux surfaces cumulées nécessaires au déploiement des 

énergies solaires et éoliennes telles que prévues dans le Plan Virage-énergie à l'horizon 2050. Les panneaux 

solaires et l'implantation des éoliennes (inter-distances comprises des machines) n'occuperont qu'une partie 

très limitée de la surface régionale. 

 

L’enjeu d’une politique d’économies dans la consommation électrique 

Dans les scénarios de Virage-énergie, une politique radicale d’économies dans les usages électriques, 

notamment industriels, permet une stabilisation puis une diminution de la consommation électrique globale 

jusque 2050. Cette politique volontariste, en plus des mesures prises dans les autres politiques (adoption des 

meilleures technologies dans le transport et l’habitat, évolution du type de mobilité et des modes de 

chauffage...) permet d’éviter une explosion de la consommation électrique comme le prévoient certains 

scénarios de référence nationaux
6
. Les scénarios de Virage-énergie parviennent dans ce contexte à infléchir 

la tendance à l’horizon 2030, pour passer de 34 000 à 28 600 GWh de consommation électrique d’aujourd’hui 

à 2050. 

 

La France, second gisement éolien d’Europe 

L’énergie totale que le vent déploie chaque année est une fraction de celle du soleil (le vent est un produit de 

l’énergie solaire). Cette énergie mécanique peut être captée de façon plus concentrée là où le vent souff le 

souvent durant l’année. Selon l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (Ademe), du fait de 

son climat et de l’exposition de ses côtes, la France possède le deuxième gisement éolien d’Europe, après le 

Royaume-Uni. Ce potentiel est plus important en mer, où les vents sont plus réguliers et ne rencontrent pas 

d’obstacles. 

Du strict point de vue physique, le vent au-dessus des océans représente une énergie très largement 

supérieure aux consommations des pays d’Europe. Mais pour estimer un tel potentiel, on ne considère en 

général que les espaces suffisamment proches des côtes. Cette ressource « off-shore » a été estimée par 

exemple par le Germanischer Lloyd et Garrad Hassan pour la Commission européenne en 1995
7
. L’étude ne 

considérait que les fonds de moins de 40 mètres de profondeur situés à moins de 30 km des côtes, en 

excluant les routes maritimes, les infrastructures pétrolières, et les zones marines protégées. Le potentiel 

physique ainsi délimité se monte à 3000 TWh/an, soit plus que la consommation de l’Union Européenne.  

Les industriels européens de l’éolien regroupés dans The European Wind Energy Association (EWEA)
8
 

estiment à plus court terme qu’en se limitant aux profondeurs de moins de 20 mètres et en restreignant 

nettement les zones d’exploitation, un potentiel réaliste de 10% de l’électricité européenne soit 313 TWh/an 

est à portée de l’industrie. L’étude du Germanischer Lloyd et du cabinet britannique Garrad Hassan précise 

ces grandeurs en intégrant une modélisation nettement plus précise des productions potentielles avec la 

géographie détaillée des zones concernées. Le bureau d’études préconise un potentiel dépassant 30% de la 

production éolienne européenne via des centrales installées au large des côtes européennes. 

Pour la région Nord-Pas de Calais 

Pour la région, le problème réside dans une surface et une façade maritimes limitées dont l’utilisation actuelle 

est caractérisée par un fort transit (le Cap Gris Nez est le premier lieu de transit maritime mondial). Ces 

contraintes prises en compte, une puissance d’éolien off-shore en région dépassant sur le long terme les 3 

GW voire 5 GW n’a physiquement rien de rédhibitoire. Deux zones sont actuellement envisagées, dans les 

                                                 
6
 http://www.ademe.fr/mix-electrique-100-renouvelables-a-2050-evaluation-macro-economique 

 
7
 Garrad Hassan Consulting, 2004, Sea Wind Europe disponible sur : www.greenpeace.org/international/press/reports/sea-wind-europe 

8
     www.ewea.org 

http://www.ademe.fr/mix-electrique-100-renouvelables-a-2050-evaluation-macro-economique
http://www.greenpeace.org/international/press/reports/sea-wind-europe
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eaux du Nord-Pas de Calais pour l’exploitation de l’éolien, au large de Dunkerque et au large de l’Authie. 

Au total le scénario Virage-énergie prévoit l’exploitation de 2,2 GW sur ces deux zones, soit pour chacune une 

surface équivalente à celle concédée pour London Array par la Couronne britannique au large de la Tamise, 

ou encore un rectangle de 19 kilomètres de côté. 

Les scénarios de Virage-énergie distinguent les constructions en eaux territoriales et les ressources 

exploitées collectivement au large de la Mer du Nord, conjointement avec nos partenaires anglais, 

néerlandais et belges. Dans le scénario, ces dernières représentent 2,5 GW mais le potentiel réaliste est 

nettement plus élevé. Une partie de cette production, de l’ordre de 20%, est utilisée pour échanger de 

l’énergie selon les besoins saisonniers avec les autres réseaux européens et bénéficier des capacités de 

stockage des pays nordiques. Ce principe - déjà utilisé par nos partenaires européens pour les centrales en 

participation - limite fortement les contraintes de l’intermittence.  

La production totale des trois potentiels décrits pour les scénarios Virage (terrestre, off-shore en zone 

exclusive, production nette des participations en Mer du Nord), représente une production ultime de 17 850 

Gwh. Virage-énergie a contribué à l'adoption par le CESER Nord-Pas de Calais en juillet 2013 du rapport « Le 

développement de l'éolien off-shore dans le Nord-Pas de Calais »
9
. 

 

De l’autre côté de la Mer du Nord 

FIGURE 2 : CARTE DES INSTALLATIONS EOLIENNES OFF SHORE EN GRAND-BRETAGNE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
9
 https://www.ceser.nordpasdecalais.fr/upload/docs/application/pdf/2013-08/ceser-2013.07.02_avis_eolien_offshore.pdf 

 

 

 

https://www.ceser.nordpasdecalais.fr/upload/docs/application/pdf/2013-08/ceser-2013.07.02_avis_eolien_offshore.pdf
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De manière encore plus proche et actuelle, la carte ci-dessus est issue d’un rapport du ‘Crown Estate’, 

propriétaire des fonds marins en Grande-Bretagne. Elle montre les surfaces déjà allouées par adjudication par 

le gouvernement britannique tout près de notre région
10

. Sur les 7000 MW attribués par le Royaume-Uni, 

l’estuaire de la Tamise représente 1800 MW à installer dont 300 hors de la zone territoriale des 12 miles 

marins. En 2006 ce sont 1300 MW dont la construction a été lancée au large de Londres
11

 (puissance 

équivalente d’une tranche nucléaire). 

 

Une opportunité géographique : des fonds marins peu profonds 

La bathymétrie de la mer du Nord est en moyenne peu élevée, notamment dans la zone du Dogger Bank. Il 

s'agit d'un grand banc de sable situé à une centaine de kilomètres des côtes du Royaume-Uni. Sa superficie 

est d'environ 17600 km
2
 et ses dimensions approximatives sont de 260 km du Nord au Sud et de 95 km d'Est 

en Ouest. Il se situe à une profondeur entre 15 et 36 mètres, soit une moyenne de 20 mètres sous le niveau 

de la mer. Avec une densité d'implantation de l'ordre 6 MW/km
2
, le potentiel est immense (plus de 100 GW). 

 

FIGURE 3 : COUVERTURES DES BESOINS ELECTRIQUES 

 

 

Dans les scénarios de Virage-énergie, l’exploitation des ressources éolienne à l’horizon 2050, prend comme  

hypothèse une puissance éolienne installée à terre et en mer de 6,2 GW en 2050. Ceci représente la 

mobilisation d’un carré de 30 km de côté sur la base des technologies existantes pour une densité de 6 

MW/km². Des éoliennes sont implantées sur sites terrestres mais le potentiel le plus intéressant se situe en 

mer, sur la côte (« éolien off-shore zone exclusive ») ainsi qu’au large où des champs d’éoliennes sont 

mutualisés avec le Royaume-Uni et les pays Scandinaves. En réalité, le scénario prévoit une part plus limitée 

d’éolien off-shore sur les côtes du Nord-Pas de Calais. La « participation » demande un investissement de la 

région dans des centrales réparties sur la Mer du Nord, dans le cadre d’un échange mutualisé entre les 

réseaux électriques, qui assure une plus grande permanence de la production. De telles formes de 

participation existent déjà dans les faits. Pour des compagnies suisses ou allemandes, il s’agit d’un partage 

de production au prorata des productions. Pour certaines participations étrangères dans des centrales 

nucléaires en France, comme Fessenheim ou Cattenom, il s’agit de la livraison de courant basé sur les 

performances particulières ou globales du parc, c'est-à-dire que le courant prélevé l’est de façon permanente 

et non seulement lors de la production. Pour une telle mutualisation des moyens, la part d’investissement est 

considérée supérieure de 20% à une production brute. Une autre façon de considérer l’échange est de 

                                                 
10

 Ensemble des développements anglais en Offshore www.thecrownestate.co.uk/70_interactive_maps_marine.html 

 
11

 www.greatergabbard.com 

http://www.thecrownestate.co.uk/70_interactive_maps_marine.html
http://www.greatergabbard.com/
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considérer que ces 20% peuvent être échangés (« swap ») de façon à ce que la livraison représente une 

bande continue lors des mois les plus chargés de la demande.  

Les potentiels éoliens de la Mer du Nord militent pour la valorisation des infrastructures existantes 

Le potentiel de développement des énergies renouvelables dans le Nord de l'Europe s'appuie majoritairement 

sur l'éolien. Les capacités d'éolien terrestre se sont déjà beaucoup développées, et continuent de l'être. Les 

très forts potentiels de développement résident désormais dans l'offshore. Ainsi, on compte déjà en Mer du 

Nord : 

 3 GW installés ; 

 80 GW planifiés et prévus d’ici une quinzaine d’années
12

. 

Les scénarios de Virage énergie Nord-Pas de Calais identifient l'éolien mutualisé avec les pays limitrophes de 

la Mer du Nord comme un des moyens de satisfaire une partie de nos besoins électriques. L'initiative North 

Seas Countries Offshore Grid Initiative
13

 et plusieurs projets menés avec le soutien de la Commission 

Européenne comme Offshore Grid dont les conclusions ont été publiées en 2012
14

, montrent que la mise en 

commun des réseaux permet de fortes économies financières et surtout d’intégrer bien plus de ressources 

variables dans les systèmes électriques. Ces projets prévoient une boucle de transport en courant continu 

immergée en mer du Nord pour desservir les pays limitrophes, plutôt que de passer par voies terrestres sur 

de longues distances.
15

 

 

FIGURE 4 : INTÉGRATION DU PROJET DANS UN SUPERGRID EUROPEEN 

  

Le maillage THT actuel du quart nord-est de l'hexagone peut permettre au secteur des Hauts de France de se 

connecter aux champs massifs d’éolien offshore de la Mer du Nord par le poste actuel de transformation de 

Warande (à proximité de Gravelines). Or les réacteurs de la centrale électro-nucléaire de Gravelines ont déjà 

dépassé ou vont bientôt dépasser la durée (30 ans) pour laquelle ils avaient été conçus. La fermeture de ces 

réacteurs libérera des capacités de transport dans le meilleur emplacement possible pour la connexion de 

                                                 
12

 Source EWEA  http://www.euractiv.com/energy/eu-countries-launch-north-sea-electricity-grid-news-500324 
13

https://www.entsoe.eu/fileadmin/user_upload/_library/news/MoU_North_Seas_Grid/101203_MoU_of_the_North_Seas_Countries__Off

shore_Grid_Initiative.pdf - accès janvier 2012 
http://www.friendsofthesupergrid.eu - accès janvier 2012 
14

http://www.offshoregrid.eu - accès janvier 2012 
15

 Rapport « Powering Europe: Wind Energy and the Electricity Grid » téléchargeable à : 
 http://ewea.org/fileadmin/ewea_documents/documents/publications/reports/Grids_Report_2010.pdf 

http://www.euractiv.com/energy/eu-countries-launch-north-sea-electricity-grid-news-500324
http://www.friendsofthesupergrid.eu/
http://www.offshoregrid.eu/
http://ewea.org/fileadmin/ewea_documents/documents/publications/reports/Grids_Report_2010.pdf
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notre pays au « Super-Grid », ouvrant ainsi la voie pour la contribution massive des énergies marines, avec 

un bénéfice mutuel important entre réseaux car les régimes de vents les plus complémentaires sont situés sur 

l’axe Nord-Sud
16

. Le poste de Gravelines offre un point de connexion à l'offshore de la mer du Nord d'une 

capacité de plus de 10 GW ! 

 

Position de l'association Virage énergie Nord-Pas de Calais sur le projet éolien offshore East Anglia 

 

Considérant : 

 

 l’urgence climatique ; 

 le projet éolien offshore East Anglia comme une contribution certaine pour le Royaume-Uni au respect 

de la directive Européenne 3x20 d’une part des énergies renouvelables dans la consommation finale 

brute d’énergie de 15 % en 2020 ; 

 l’inscription du projet dans une dynamique des pays riverains de la Mer du Nord et des retombées 

pour la région Hauts de France ; 

 de potentielles facilités de raccordement au poste électrique de Warande à un futur réseau électrique 

en Mer du Nord ; 

 

L'association Virage énergie Nord-Pas de Calais exprime un avis favorable au projet éolien offshore 

East Anglia développé par Scottish Power Renewables.  

 

 

  

                                                 
16

 ibid note 9. 






































































